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riaux étaient fort respectés de leursi-^^^Xur. domaines, des

pris soin de choisir, pour exercer la justice d^.sK ^^
^^^.^^ ^^

personnes capables et expenmentees. L.^J^PP ^^.^, ^^ut

Notre-Dame-des-Anges à la prévôté ou au C onseil p

très rares.

pubUc auprès du tribunal »e,gne«nal I""^';
^^,„^, „ ,^

gneur et aux objets .riutére conm un C. a-»^
j_^ ^^..

Lupée par le,
P-'-^-Zr^J'-l^nud i^^ 1^ procureur ««al

gneur ne pouvant p.« assiste, au. »"';' "•,,.„J^t général que

ftait cLarsé de requérir en son nom tart da.^ n g
^,._^,^._^_

,la„s l'intérêt des particul,e« l""J°"
'"jf 1^ pabUcation des •

tWedespoursuit... veilWtà ob—u^a V
^^_^ ^^^ ^^^^

ordonnances, portait plainte et .e<,ue.a,t int
^^^^^

dénoncés ou parvenus à sa

-"-'^?7,X: tu ,wis dans tous

les offleler, de son ressort Au c;v>l. .1 donna
^^,_^.^^,„„„t

,es procès 0(1 il le J"«-t "ece^,^
„ s , i^ours se joignant à

obligé d'intervenir, mais .le taisait P'^M
,^^ j,,^..

r„nê ou a l'antre des parties plaignantes p m n

,. ts. Au criminel. l'inUnvention du piocu^em
^:, tluctio'n cri-

Il y agiss.ùt comme partie principale, ""i s o t

nilieUe. il prenait -"'"™"»""-'^-' P:;^;:!^"
1 instruction

,n juge instructeur. Il

-^^J^:^^:^ >« «"g»"' >««'•

lui-même, ni aucun acte dariestitio i <"'"
,^ f..

C'éUit touiours par voie de -l"'»'''""
;:,'^,';.r qu sur'sa r',ui-si-

dait. Le juge, de son coté, ne P"^ '

J^^^^^^^^^^^
,„„„„ecr juge-

tion, et il devait attendre ^'/™ '""""7;'
,.;,,„,. fiscal avait

„«„t, à peine de nuUit.^.
^'-,;;; ,';„.:,,, le rôle du juge

de sa présence.
r.l.nvo-é de veiller aux in-

Le pi«ureur fiscal éUit «P-'f"';"'; ^rie. Aujourd'hui,

téréts des nnueui. et des r.bsents ;'«- "-- 8-»
^'^ „„,,„t,

qu'un individu meure ou disparaisse du pays,


